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SOLIDITE A FROID 

 
 

Les constructeurs d’établissements sont tenus par le code de la construction et de l’habitation 
(CCH) de réaliser des bâtiments possédant une certaine stabilité pour éviter l’exposition des 
occupants aux risques d’effondrement, c’est ce qu’on appel la solidité à froid.  
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Références règlementaires :  
 

Arrêté du 22 mars 2004 modifié et arrêté du 14 mars 2011 

 
 
En plus de la solidité à froid, le règlement de sécurité impose un degré de résistance au feu 
aux éléments porteurs pour éviter les risques d’effondrement dans un temps définit, c’est ce 
qu’on appel la résistance au feu des structures.  
 
A l’intérieur d’un bâtiment, certains éléments de construction doivent eux-aussi présenter 
des qualités de résistance au feu : les cages d’escaliers, des parois délimitant les 
circulations, l’enveloppe des locaux abritant un risque particulier, des murs ou encore des 
portes.  
 
 
 

La résistance au feu, c’est donc le temps pendant lequel les éléments jouent le rôle 
qui leur est dévolu malgré l’action d’un incendie 

 
 
 

On parle de « degrés » de résistance au feu, ils sont attribués à l’élément en fonction de deux 
critères : 
 

 Un critère qualitatif, de l’élément vis-à-vis du feu.  

 Un critère quantitatif, c'est-à-dire le temps pendant lequel l’élément va conserver 
cette propriété qualitative.  

 
 
 

1 - Critère qualitatif de l’élément 
 
 
Il existe trois degré de résistance au feu, du plus « faible » au plus « résistant » : 
 

 STABLE AU FEU (SF) 

 PARE FLAMME (PF) 

 COUPE FEU (CF) 
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→ Un élément Stable au Feu (SF) possède une Résistance Mécanique (RM). 
 
 

 
 

 
 

→ Un élément Pare Flamme (PF) possède une Résistance Mécanique (RM) ainsi qu’une 
Etanchéité aux Flammes, fumées et gaz chauds (EF). 
 
 

 

 

 
→ Un élément Coupe Feu (CF) possède une Résistance Mécanique (RM) ainsi qu’une 

Etanchéité aux Flammes, fumées et gaz chauds (EF) et qu’une Isolation Thermique 
(IT). 
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SF = RM 
 

PF = RM + EF 
 

CF = RM + EF + IT 

 
 
 
 
2 - Critère quantitatif de l’élément 
 
 

Attention : Le degré retenu pour un classement est le temps immédiatement inférieur au 
temps réel. 
 
 

1/4h 1/2h 3/4h 1h00 1h30 2h00 3h00 04h00 06h00 

 
 
Par exemple :  
 
 

Un élément qui perd sa qualité de résistance mécanique au bout de 44 minutes sera classé 
SF 1/2h. 
 
Ou 
 
Un élément qui perd son isolation thermique au bout de 2h15 sera classé CF 2h. 
 
 
 

 
 

 

 


